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QUESTION : 

"Un collège régional a-t-il le droit de faire appliquer dans son règlement intérieur des 
règles n’existant pas dans le règlement intérieur national ?". 

Par exemple, un collège régional peut-il fixer une règle indiquant qu'un Instructeur 
Régional en activité devient automatiquement Honoraire à partir d'un certain âge ? 

RÉPONSE : 

- Réponse -20-01-2026-JC 

L'ar%cle V.1.11 du règlement intérieur de la FFESSM (version du 07 décembre 2024) indique 
: "Le Règlement Intérieur du collège régional ou interrégional précise les devoirs et 
préroga7ves du collège et de ses membres ; il est fixé na7onalement et est nécessairement 
compa7ble avec le Règlement Intérieur du collège na7onal.". 

Cela implique nécessairement que les collèges régionaux doivent se servir du règlement 
na%onal des instructeurs na%onaux de leur commission pour la rédac%on ou la 
modifica%on de leur règlement. 

Ce règlement intérieur du collège régional est pris dans le respect des règles de 
fonc%onnement de la commission au sein de laquelle le collège est ins%tué. Il précise les 
devoirs et préroga%ves du collège et de ses membres. 

Il doit donc obligatoirement reprendre les exigences et spécificités du règlement na%onal, 
en l’occurrence dans la ques%on il s’agit du règlement du CIFN. 

Cependant, il n’est pas contradictoire qu’un collège régional ajoute une exigence, comme 
par exemple, une règle permeQant automa%quement à un IR Expert de devenir IR 
Honoraire à par%r d’un certain âge. 

CeQe situa%on ne remet pas en cause les termes du règlement intérieur du collège 
na%onal, d’autant que ce dernier n’a pas une exigence contraire. 

 

RÉFÉRENCES : 

- RI de la FFESSM – Art. V.1.11 

https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/13/be9dd3c7e7d5695fa87946441349372266dac34f.pdf



